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Caisse d'allocations familiales asbl
  
(à rappeler dans toutes correspondances)
P20 ALLOCATIONS FAMILIALES EN FAVEUR DES JEUNES DEMANDEURS D'EMPLOI 
A partir de l'inscription comme demandeur d'emploi.

                     1.   
                     
3.  Le jeune a-t-il participé à la deuxième session d'examens?
4. Le jeune travaille-t-il depuis son inscription comme demandeur d'emploi (y compris en dehors de la Belgique ou comme  travailleur indépendant) ?
Complétez les revenus  à  la rubrique 5.
Complétez les revenus à  la rubrique 5.
5. Complétez les revenus BRUTS du jeune depuis son inscription comme demandeur d'emploi (12 mois)
• Consultez la fiche de paie ou la fiche d'allocations pour connaître les revenus bruts.
• Vous pouvez aussi joindre une copie lisible d’une fiche de paie ou d’allocations.
• Si vous n’avez pas suffisamment de place, vous pouvez joindre une feuille séparée.
• Pour plus d'informations sur les allocations familiales en faveur des jeunes demandeurs d’emploi, consultez la FICHE D'INFO
 
Date de naissance :
Nom :
Prénom :
2. Le jeune a-t-il cessé d'étudier ou de suivre une formation/ formation en alternance avant la fin de l'année  scolaire ou académique ou avant la fin de son contrat d'apprentissage? 
Indiquez les montants bruts !
Revenus du travail
y compris d'une FPI (formation professionnelle individuelle en
entreprise), d'un stage d'insertion, d'une formation en alternance
d'étudiant, en tant que travailleur indépendant ou job étudiant.
Revenus d'une prestation sociale
p.ex. : allocations de transition, allocations de chômage, 
allocations d'accompagnement, allocations d'insertion,   
indemnités de maladie, indemnités pour repos d'accouchement, 
accident du travail (y compris en dehors de la Belgique).
Autres revenus
p.ex. : comme volontaire, comme stagiaire, bourse de
recherche scientifique, y compris en dehors de la
Belgique.
Cochez si applicable
(
-
)
Indiquez les montants bruts !
Revenus du travail
y compris d'une FPI (formation professionnelle individuelle en
entreprise), d'un stage d'insertion, d'une formation en alternance
d'étudiant ou en tant que travailleur indépendant.
Revenus d'une prestation sociale
p.ex. : allocations de transition, allocations de chômage, 
allocations d'accompagnement, allocations d'insertion,   
indemnités de maladie, indemnités pour repos d'accouchement, 
accident du travail y compris en dehors de la Belgique
Autres revenus
p.ex. : comme volontaire, comme stagiaire, bourse de recherche
scientifique, y compris en dehors de la Belgique
Cochez si applicable
6. Le jeune a-t-il retardé ou interrompu son inscription comme demandeur d’emploi en raison d’une maladie de longue durée ?
Joignez une attestation médicale. Il est important que le jeune se réinscrive comme demandeur d’emploi immédiatement après sa période de maladie!
7. Le jeune suit-il une formation de chef d’entreprise ? 
Nous vous enverrons encore un formulaire P9bis.
8.  Le jeune travaille-t-il avec un contrat d’apprentissage débuté avant le 1er septembre 2015 ?
9.  Le jeune suit-il une formation en alternance ? 
Envoyez-nous le contrat
10.  Le jeune a-t-il repris des études ?
Si nous ne recevons pas d'informations concernant son inscription de l'établissement d'enseignement, nous vous enverrons encore un formulaire P7
Nous vous enverrons encore un formulaire P9.
Date :
E-mail :
Je déclare avoir complété correctement ce formulaire et avoir pris connaissance de l'information ci-jointe.
Numéro de téléphone
Numéro de fax :
Signature :
11   N'OUBLIEZ PAS DE SIGNER LE FORMULAIRE AVANT DE NOUS LE RETOURNER
FICHE D'INFO sur les allocations familiales en faveur des jeunes demandeurs d’emploi
 
1) Le jeune demandeur d’emploi peut-il encore recevoir des allocations familiales ? 
 
Oui. Conditions : 
• avoir moins de 25 ans
• ne plus être soumis à l’obligation scolaire 
• être inscrit comme demandeur d’emploi 
- en Flandre, au VDAB
- à Bruxelles, à Actiris 
- en Wallonie, au FOREM 
- ou en Région germanophone, à l’ADG 
• ne pas être chômeur volontaire 
• les revenus mensuels bruts ne doivent pas excéder le plafond de *
Attention ! 
• Pour les volontaires, on applique un régime spécial.
• La solde des 6 premiers mois du service militaire volontaire n’est pas prise en considération. 
• Pour la formation professionnelle individuelle (FPI) et le stage d'insertion, la prime de productivité est considérée comme un revenu. 
 
2) Combien de temps le jeune demandeur d’emploi peut-il encore recevoir des allocations familiales ?
 
Les jeunes (+ 18 ans) qui sont inscrits comme demandeurs d’emploi ont encore droit aux allocations familiales pendant 12 mois au maximum. Le jeune doit être activement à la recherche d'un emploi et suivi par les Services régionaux de l'emploi (VDAB, Forem, ADG) ou par l'ONEM. Si le jeune est convoqué à un entretien d'évaluation concernant sa recherche d'emploi, il doit y donner suite. Parfois, le jeune doit en faire lui-même la demande. Cela est nécessaire pour conserver le droit aux allocations familiales. Contactez à cet effet le VDAB, le Forem, l'ADG ou l'ONEM.
 
•  Que se passe-t-il si le jeune n'a pas obtenu 2 décisions positives après 12 mois ? 
Le jeune peut conserver son droit aux allocations familiales à condition qu'il continue de se présenter à la procédure de suivi mise en place par les Services régionaux de l'emploi (VDAB, Forem, ADG) ou par l'ONEM. Le jeune doit fournir une copie de chaque évaluation suivante de sa propre initiative à la caisse d'allocations familiales.
•  Que se passe-t-il quand, après 12 mois, le jeune a obtenu 2 décisions positives concernant sa recherche d'emploi de la part du VDAB, d'Actiris, du FOREM, de l'ADG ou de l'ONEM ?
Le droit aux allocations familiales cesse dans le mois où la deuxième décision positive a été prise.
Pour des informations sur le droit aux allocations d'insertion, veuillez vous adresser à l'Office national de l'Emploi : www.onem.be.
 
3) Quand commence la période d’octroi ?
 
• Elle commence le 1er août pour les jeunes qui s'inscrivent comme demandeurs d'emploi après une année scolaire complète. 
• S'ils s'inscrivent comme demandeurs d’emploi après une seconde session d'examens, un stage obligatoire ou la remise d'un mémoire de fin d'études, la période d'octroi commence le lendemain de la fin de cette session, du stage ou de la remise du mémoire. 
• Pour les jeunes qui s'inscrivent pendant l'année scolaire, la période d'octroi commence le lendemain de la cessation de leurs études ou de leur formation en alternance.
• En cas d'inscription après un apprentissage, la période d'octroi commence le lendemain de la fin du contrat d'apprentissage. 
 
4) Avertissez toujours votre caisse d'allocations familiales 
 
Avertissez-nous si la situation du jeune a changé.
Transmettez toujours à votre caisse d'allocations familiales les résultats de l'entretien d'évaluation avec le VDAB, le Forem, l'ADG ou l'ONEM concernant votre recherche d'emploi. 
 
Vous désirez d'autres informations ?
Notre caisse d'allocations familiales vous fournira volontiers de plus amples informations au sujet de votre dossier d'allocations familiales et des allocations familiales en général.
Vous pouvez contacter le gestionnaire de votre dossier, dont le nom, le numéro de téléphone ainsi que l'adresse e-mail sont mentionnés au début de ce document.
Vous trouverez également des informations concernant les allocations familiales sur .
* les montants renseignés sont ceux de l'indexation du .
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